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Le volet jeunesse de la 32e Session du Comité du patrimoine mondial 
 
 
Ottawa, le 24 juillet 2008.  La Commission canadienne pour l’UNESCO est fière 
d’avoir collaboré avec Parcs Canada et d’autres partenaires dans l’organisation du 
volet jeunesse de la 32e Session du Comité du patrimoine mondial, qui s’est déroulée 
à Québec du 2 au 10 juillet, dans le cadre de son 400e anniversaire.  Le volet 
jeunesse a connu un grand succès. 
 
Pendant plus de deux semaines, 30 jeunes, âgés de 18 à 25 ans - 15 Canadiens et 
15 personnes venant de pays qui représentent les cinq régions géographiques de 
l’UNESCO - se sont réunis au Canada pour en apprendra davantage au sujet du 
patrimoine mondial et de la Convention.  Ils ont visité certains sites du patrimoine 
mondial du Canada et ont assisté à des sessions du Comité du patrimoine mondial.  
 
Le rapport final de la composante jeunesse sera bientôt disponible sur le site Web de 
la Commission.   
 
La vidéo produite par les participants au volet jeunesse, qui a été présentée lors de 
la cérémonie d’ouverture de la 32e Session du Comité du patrimoine mondial, est 
disponible en ligne à http://citoyen.onf.ca/video-volet-jeunesse-32e-session 
 
De plus amples renseignements sur les travaux de la 32e Session du Comité du 
patrimoine mondial se trouvent à https://www.canada2008.ca/fr 
 
Pour plus de détails sur les sites du Patrimoine mondial au Canada, veuillez consulter 
le site Web de Parcs Canada : http://www.pc.gc.ca 
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La Commission canadienne pour l’UNESCO mène ses activités sous l’égide du Conseil des Arts du Canada.  
Elle sert de tribune aux gouvernements de même qu’à la société civile et cherche à promouvoir la 
participation d’organisations et de particuliers canadiens aux activités de l’UNESCO dans les domaines 
relevant de son mandat, à savoir l’éducation, les sciences naturelles et sociales, la culture, la 
communication et l’information.  L’Organisation de Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) est la seule agence du Système des Nations Unies comprenant des commissions nationales 
assumant ce rôle dans chacun des États membres.  
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